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PROJET

 Identification Numéro de dossier  : 1218729008

Unité administrative  responsable Arrondissement Saint-Laurent , Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter le règlement numéro RCA08-08-0001-143 visant à modifier le règlement numéro 
RCA08-08-0001 sur le zonage afin d'autoriser l'usage spécifique « 2212-17 - Enseignement spécialisé 
non scolaire » dans la zone B19-007

Contenu

 Contexte

La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) a reçu une demande de modification réglementaire afin d’autoriser 
l’usage spécifique S1 2212-17 « enseignement spécialisé non scolaire » dans la zone B19-007.

 Décision(s) antérieure(s)

 Description

La demande, déposée par Prep Doctors Corp ., qui occupe actuellement les lieux, vise plus précisément l’occupation d’une partie du bâtiment situé 
aux 6540-6550, chemin de la Côte-de-Liesse, soit celle du local 6540. Ce bâtiment de 2 étages possède une aire au sol de 787 m

2
, une aire de 

plancher totale de 1901 m
2
 et occupe un terrain (le lot 1 054 550) de 3 753 m

2
.

Prep Doctors Corp . occupe présentement un local d’une superficie de 341 m
2 
où il exerce un usage d’activités administratives et offre des services 

de formation en dentisterie. Il détient un certificat d’occupation valide pour l’usage autorisé S1 2211-16 « bureau de gestion ». Ce certificat 
d’occupation prévoit une condition limitant à 90 m

2 
la superficie maximale pouvant être utilisée à des fins d’espaces de formation. Le demandeur 

souhaite agrandir l’espace dédié à son service de formation, ce qui entre en conflit avec la limite de 90 m
2 
prévue au certificat d’occupation. Il 

désirerait donc faire autoriser de plein droit l’usage S1 2212-17 « enseignement spécialisé non scolaire » dans la zone 19-007. Cet usage est 
cohérent avec l’utilisation qui est actuellement faite du bâtiment ainsi qu’avec le milieu d’insertion. De plus, il ne pose pas de problème en termes 



de nuisances et de circulation. À terme, les activités de formation seraient pratiquées sur environ 70 % de la superficie totale du local, soit  239 m
2
 , 

si la demande de modification réglementaire est acceptée.

L’autorisation de l’usage S1 2212-17 « enseignement spécialisé non scolaire » entraînerait une modification du ratio de stationnement applicable 
pour une partie de l’immeuble (1 case demandée par 35 m

2
 de superficie d’usage versus 1 case par 40 m

2
 de superficie d’usage). Le nombre de 

cases de stationnement prévues sur le site (51) est suffisant pour pallier ce changement. L’autorisation du nouvel usage n’aurait donc pas pour 
effet de créer une situation de non-conformité par rapport au stationnement. 

Actuellement, la zone B19-007 ne comprend que trois propriétés, dont deux où l’usage S3 2231-01 « hôtel » est exercé et la troisième, 
précédemment décrite, qui comprend deux locaux où se déploient les usages S1 2211-16 « bureau de gestion » et S1 2211-02 « administration ».

De nombreux usages commerciaux et de services sont présentement autorisés dans la zone B19-007, en plus d’usages d’hébergement, de loisirs 
et industriels. D’ailleurs, plusieurs usages spécifiques de la classe générique « S1 Service commercial léger - 2212 Service personnel et de loisir » 
y sont déjà permis. L’ajout de l’usage spécifique S1 2212-17 « enseignement spécialisé non scolaire » n’entrerait pas en contradiction avec les 
usages de la classe d’usages S1 actuellement prescrits dans la zone.

L’ajout de végétation est prévu sur le site afin de le bonifier. Le pourcentage de verdissement actuel se situe autour de 8 % alors que le minimum 
requis dans la zone est de 15 %.

Voici la disposition du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal qui s’applique pour la zone B19-007 :

- Secteur d’emplois (« Aire à vocation économique comportant principalement des activités à caractère industriel ou commercial. Les secteurs 
d’emplois correspondent à des aires où l’habitation est exclue. Industrie; Bureau; Commerce; Équipement collectif ou institutionnel  »).

 Justification

Considérant que l’usage spécifique S1 2212-17 « enseignement spécialisé non scolaire » est cohérent avec l’utilisation qui est �

actuellement faite du bâtiment ainsi qu’avec le milieu d’insertion et qu’il n’entraîne pas de nuisances ni de problèmes de circulation;

Considérant que la modification réglementaire demandée concorde avec les orientations du Plan d'urbanisme;�

Considérant qu’une bonification du site est prévue (ajout de végétation).�

 Aspect(s) financier(s)

 Montréal 2030

 Impact(s) majeur(s)



 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite poursuivre la procédure d’adoption des projets de règlements approuvant le Règlement 
RCA08-08-0001-143, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (article 125 RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 jours 
ainsi qu’en apportant les adaptations nécessaires aux procédures référendaires, notamment en établissant des processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue de référendums par correspondance, selon les 
modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

La procédure de remplacement de la consultation publique par une consultation écrite

Le projet de règlement visé par le présent sommaire aurait fait l’objet, en temps normal, d’une assemblée publique de consultation, tel que prescrit 
par l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 
177-2020. Depuis cette date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 
2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment : 

« Que toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et qui implique le déplacement ou 
le rassemblement de citoyens soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement... [l]a procédure doit être remplacée par une consultation 
écrite d’une durée de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public; »

L’arrondissement compte donc se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-033 et tenir une consultation écrite 
d’une durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis 
public à cet effet sera diffusé une semaine avant le début de la consultation écrite. Les citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours 
pour transmettre leurs commentaires écrits, par courriel ou par la poste. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un rapport de consultation écrite, lequel fera partie du 
dossier décisionnel soumis au conseil d’arrondissement. De plus, une assemblée de présentation publique virtuelle webdiffusée se tiendra 
quelques jours avant que le dossier ne soit soumis au conseil d’arrondissement. 

La procédure d’approbation référendaire

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en temps normal, à la procédure d’approbation 
référendaire prévue aux articles 124 à 137, 137.2 à 137.5 et 137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et aux articles 517 (référendum 
consultatif), 518 à 531 (personne habile à voter), 532 à 559 (procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter), 560 à 565 (liste 



référendaire) et 566 à 579 (scrutin référendaire) de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 évoqué précédemment prévoit notamment: 
« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes écrites à la 
municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, 
pour toutes les personnes habiles à voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le déroulement du référendum et la période pour l’exercice du 
vote par correspondance se termine à 16h30 le septième jour suivant le jour du scrutin.

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite donc poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement et ainsi apporter, conformément à 
l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par correspondance, selon les 
modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente (s)

Avis de motion: 3 août 2021
Adoption du premier projet de règlement: 3 août 2021
Consultation écrite de 15 jours: du 11 au 25 août 2021
Présentation publique virtuelle: x août 2021
Second projet de règlement: 7 septembre 2021
Avis sur les demandes de tenue de registre: 15 septembre 2021
Réception des demandes de tenue de registre: 15 au 29 septembre 2021
Adoption du règlement (si pas de procédure référendaire):  5 octobre 2021

Entrée en vigueur: en octobre 2021  (selon réception du certificat de conformité)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention



Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Laurie HÉBERT
Conseillère en aménagement
Tél.        :   514-855-6000 poste 4093
Télécop. :  
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Approbation du Directeur de direction
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Modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage applicable à l’arrondissement de Saint-Laurent. 

ATTENDU qu’un premier projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-143 a été adopté à la séance 
ordinaire du Conseil d’arrondissement tenue le 3 août 2021; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par      , à la séance ordinaire du Conseil 
d’arrondissement tenue le 3 août 2021; 

ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le       2021; 

ATTENDU qu'un second projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-143 a été adopté à la séance 
(indiquer ici s'il s'agit d'une séance ordinaire ou extraordinaire) du conseil d’arrondissement tenue le insérer ici 
la date de la séance; 
 

À CES CAUSES, il est par le présent règlement statué et ordonné par le Conseil d’arrondissement ce qui suit : 

Réf. 1. L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 sur le 
zonage est modifiée à la grille de la zone B19-007, par : 

- l’ajout, à la section « Usage spécifiquement autorisé » de toutes les colonnes de la grille, à l’exception 
de la colonne numéro treize (13), du code d’usage « 2212-17 ». 

Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-0001-143 
pour en faire partie intégrante. 

 
 2. Le présent règlement fait partie du règlement numéro RCA08-08-0001 qu'il modifie. 

 
 3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE       2021. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 

 
PREMIER PROJET ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
TENUE LE 3 AOÛT 2021. 

      MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

      SECRÉTAIRE 

 



1 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-143

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  19-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * * * * * * * * *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * * * * * * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3 * * * * * * * * *
20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3

32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1)

37 2115 2115 2115 2115 2115 2115 2115 2115 2115

38

39

41 Usage spécifiquement exclu
42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée * * * * * * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.          

51 Profondeur (m) min.          

52 Frontage (m) min. 21,50 25,80 29,40  33  36  40  43  47  50

53 Frontage (m) max.          

55 MARGE
56 Avant (m) min.  12  12  12  12  12  12  12  12  12

57 Avant (m) max.          

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 5,40 7,20 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 5,40 7,20 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60  9 10,50 12,50  14  16  18

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  1  3  4  5  6  7  8  9  10

64 Hauteur (étage) max.  2  3  4  5  6  7  8  9  10

65 Hauteur (m) min.          

66 Hauteur (m) max.  16  14 17,60 21,30  25 28,60 32,30  36 39,70

67 Superficie d'implantation (m2) min.          

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15  15  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.          

70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.          

72 Unité d'habitation / bâtiment max.          

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.         

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max.  2  2  2  2  2  2  2  2  2

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (5) (5) (5) (5) (5) (5) (5) (5) (5)

80 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3

81 5.70 5.70 5.70 5.70 5.70 5.70 5.70 5.70 5.70

82 5.81 5.81 5.81 5.81 5.81 5.81 5.81 5.81 5.81

83 5.85 5.85 5.85 5.85 5.85 5.85 5.85 5.85 5.85

84 7.9 7.9 7.9 7.9 7.9 7.9 7.9 7.9 7.9

85 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55

86 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7

87
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ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-143

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  19-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 10 11 12 13

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * * *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5 *
22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * * *
31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1) (1) (1) 2252

37 (2) (2) (2)

38 (3) (3) (3)

39 4041 4041 4041

41 Usage spécifiquement exclu 2252-05

42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.     

51 Profondeur (m) min.     

52 Frontage (m) min.  23 30,20 30,20 21,50

53 Frontage (m) max.     

55 MARGE
56 Avant (m) min.  12  12  12  12

57 Avant (m) max.     

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60 7,60  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60 7,60 4,50

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60  6

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2  2  

64 Hauteur (étage) max.     

65 Hauteur (m) min. 6,71 9,15 14,01 6,71

66 Hauteur (m) max. 9,14  14 17,60  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.     

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.     

70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.     

72 Unité d'habitation / bâtiment max.     

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.     

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max.  2  2  2  2

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (4) (4) (4) (5)

80 (5) (5) (5) 5.94

81 5.46 5.46 5.46 8.55

82 5.81 5.81 5.81 8.7

83 8.55 8.55 8.55

84 8.7 8.7 8.7

85

86

 NOTE
(1) 2211/2212-04/2212-07/2212-08/2212-17/2212-28

(2) 2115-07/2115-08

(3) 4042-04/4042-08/4043-17

(4) L'usage 4043-17 est limité au stockage de camions.

(5) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.
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ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-143

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  19-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 10 11 12 13

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI
.Réso. 9907-46, 6125 chemin de la Côte-de-Liesse .Réso. 9907-46, 6600 chemin de la Côte-de-Liesse .Réso. 9811-34, 6450-6550 chemin de la Côte-de-

Liesse

.Réso. 2001-06-46, 6500 chemin de la Côte-de-Liesse .Réso. 9804-51, 6600 chemin de la Côte-de-Liesse .Réso. CA12 080339, 6500 chemin de la Côte-de-
Liesse

.Réso. CA19 080611, 6500 chemin de la Côte-de-
Liesse
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